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Paragraphes 1-7 Article 22

TEXTE DE L'ARTICLE 22

L'Assembl~e G~n~rale peut cr~er les organes subsidiaires
qu f elle juge n~cessaires cl 1f exercice de ses fonctions.

INTRODUCTION

1. La presente etude porte sur la neuvieme et la dixieme session de l'Assemblee
generale. Certaines des decisions adoptees par l'Assemblee pendant sa neuvieme
session 11 ont cependant ete traitees au chapitre du Repertoire consacre a l'etude de
l'Article 22.

2. Les matieres nouvelles se rapportant a la periode consideree sont traitees sous
les rubriques generales deja utilisees da~s le Repertoire. Les sous-titres relatifs
a certains organes subsidiaires out ete supprimes la ou aucun element nouveau n'avait
a etre examine. De nouveaux sous-titres ant ate introduits lorsqu'il etait necessaire
de le faire.

3. Un lien etroit existe entre les diverses questions dont traite le Resume analy.
tique de la pratique suivie. Le pouvoir confera a l'Assemblee de creer des organes
subsidiaires et les fonctions et pouvoirs que l'Assemblee pouvait deleguer aces
organes ainsi crees ont souvent ete etud1es simultanement. En outre, dans le cas
d'organes subsidiaires crees par l'Assemblee pour Iui faire rapport a eIIe-meme ainsi
qu'a un autre organe principal, les rapports de cet organe subsid1aire avec
l'Assemblee et avec l'organe principal ont parfois ete etudies ensemble. (Voir les
paragraphes 13 et 14 ci-dessous.)

4. De meme que celle qui l'a precedee, la presente etude se limite a l'examen des
caracteres communs a tous les organes subsidiaires et des questions relevant
directement de l'Article 22. Les organes subsidiaires crees par l'Assemblee generaIe
en vue d'exercer des fonctions dont elle est investie en vertu d'Articles de la Charte
autres que l'Article 22 sont examines aux Articles respectifs du present Supplement.

5. L'etude de l'Article 22 est suivie d'une annexe contenant la 1iste des organes
subsidiaires crees ou reconduits au cours de la periode examinee et classes par
ordre chronologique.

GENERALITES

6. A ses neuv~eme et dixieme sessions, l'Assemblee generale a inst1tue pres de
vingt organes subsidiaires et en a reconduit plusieurs autres qu'elle avait prece
demment institues.

7. La plupart des organes subsidiaires ont ete crees directement par l'effet d'une
resolution de l'Assemblee generale. Dans un cas particulier gj l'Assemblee decida
que le Secretaire general designerait une personne chargee de faciliter les contacts
entre les parties et de les aider a resoudre leur differend, si aucun accord direct

!/ Voir dans le Repertoire, sous l'Article 22, par. 78 et 136-146.g; Resolution A G 816 (IX).
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Article 22 Paragraphes 8-9

n' intervenait entre elles. Dne autre fois, l'Assemblee suggera 21 a un de ses organes
subsidiaires de convoquer a nouveau son propre sous-comite, et, a l'un et a l'autre,
de poursuivre leurs efforts en vue d'atteindre les objectifs qU'elle leur avait
assignes.

8. Les caracteristiques des organes subs1dialres institues au cours de la periode
etudiee correspondent en general aux diverses categories enumerees sous le titre
"Generalites lt dans l'etude que le Repertoire consacre a. l'Article 22, tel1es que:
nature, fonctions, composition, methode de designation de ses membres y, duree et
lieu de reunion de l'organe, methode utilisee pour mettre fin a son fonctionnement et
pour faire rapport. Ces caracteristiques sont egalement mentionnees a. l' annexe de
la presente etude.

n. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

A. La question de l'~tendue des pouvoirs de l'Assembl~e g~n~rale

9. Le pouvoir confere a l'Assemblee generale d'instituer des organes subsidiaires n'a
pas ete mis en question au cours de la periode etudiee. Cependant, des arguments

f~ Resolutions A G 808 (IX) et 914 (X)
~ A propos de la creation d'un comite scientifique charge d'etudier les effets des

radiations atomiques, un debat eut lieu a la dixieme session de l'Assemblee
generale sur la repartition geographique des membres de ce comite. De nombreux
representants estimerent que cette repartition etait un element d'une grande
importance dans le choix des membres du comite envisage. Tandis que certains
representants favorisaient la nomination au comite, a titre direct et individuel,
d'experts representant les divers aSPects du probleme des radiations, d'autres
auraient prefere une composition par Etats, choisis sur la base d'une large repar
tition geographique, chaque Etat procedant a la nomination des experts qui le
representeraient au comite. C'est ce dernier point de vue qu'accepta l'Assemblee
generale, par sa resolution 913 (X). Voir le texte des declarations significatives
dans A G (X), lere COIIDll., 773em.e seance: suede, par. 14; Etats-Unis, par. 6;
775eme seance : Belgique, par. 51; URSS, par. 42; Royaume-Uni, par. 14;
176eme seance: Norvege, par, 8; Perou, par. 16; 777eme seance : Pologne, par. 25;
TI8ane seance: Etats-Unis, par. 19; 77geme seance: Egypte, par. 5-8;
Nouvelle-Zelande, par. 14; suede, par. 30; 780eme seance : Bres11, par. 38 et 39;
Equateur, par. 26; lnde, par. 10; 78leme seance : Perou : par. 5; 782eme seance :
Salvador, par. 15; Irak, par. 34. Apropos du prob1eme de l'unification du Togo,
une autre question relative a la composition d'un organe subsidaire fut posee.
Par sa resolution 944 I (X), l'Assemblee generale decida de nommer un Commissaire
des Nations Unies au plebiscite pour le Territoire du Togo sous administration
britannique, apres que la Quatrieme Commission eut rejete, par 26 voix contre 22,
avec 5 abstentions (A G (X), annexes, point 35, p. 8, A/3088, par. 13 et 19), une
proposition tendant a nommer, au lieu d'un commissaire, une commission camposee
de trois representants d'Etats Membres.
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Paragrapbe 10 Article 22

hostiles a la creation de certains organes subsidialres furent emis une nouvelle fols
lorsque l'Assemblee generale examina la poss1b11it6 de reconduire ces organes 2/.

B. La question de l' ~tendue des pouvoirs des organes subsidiaires

1. Relation existant entre les pouvoirs des organes subsidiaires
et les tonetions et pouvoirs de l 'Assemblee generale

**a. LA COMMISSION INTERIMAIRE

**b. LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL

**c. LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF

d. LA COMMISSION CHARGEE DES MESURES COLLECTIVES

10. En execution de la resolution 703 (VII) de l'Assemblee generale, la Camniss10n
chargee des mesures collectives a soumis son trois1eme rapport §/ a l'Assemblee
generale a sa neuvieme session. Ce rapport contenait un chapitre sur les "Principes
de la securite collective". Au cours de l'examen de ce rapport par la. Premiere
Commission, pendant la neuvieme session de l'Assemblee generale, douze Etats soumirent
un projet de resolution aux termes duquel 11 :

"L'Assemblee generale,

11

"Consciente du fait que les rapports de la Commission des mesures collectives
represente une etude utile des voies et moyens qui sont de nature a renforcer
le systeme de securite collective des Nations Unies,

"I. Prend acte avec satisfaction du troisieme rapport de la Commission des
mesures collectives et, en particulier, des principes de securite collective
contenus dans ce rapport;".

21 Au cours des debats ayant conduit a l'adoption par l'Assemblee generale de la
resolution 809 (IX) qui invitait la Commission chargee des mesures collectives a
rester en mesure de poursuivre l'etude de certaines questions, certains rep~e

sentants affirmerent de nouveau que l'Assemblee ne pouvait creer une commission
pour la charger de fonctions dont la Charte avait confie l'exercice au Conse11
de securite (A G (IX), lere Comm., 703eme a. 706eme seances; voir egalement dans
le Repertoire, sous l'Article 22, par. 54. Au cours des debats qui precederent
l'adoption par l'Assemb1ee generale de la resolution 933 (x) reconduisant pour
une nouvelle periode de trois ans le Comite des renseignements re1at1fs aux terr1
toires non autonomes, certains representants soutinrent a nouve2U que la Charte ne
conferait a l'Assemblee gene~ale eucun droit de se saisir des informations
transmises en vertu de l'Article 73 e, et d'en debattre; le caractere constitu
tionnel sur lequel reposait la decision d'instituer ce comite fut ainsi remis en
question (A G (X), 4eme Comm., 487eme seance, par. 45; voir aussi dans le
Repertoire, sous l'Article 22, par. 56-59.

21 A G (IX), annexes, point 19, p. 1, A/2713-S/3283.
1) Ibid., p. 4, A/2783, par. 4-6, A/C.l/L.10t~.
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Article 22 Paragraphes 11-13

11. De l'avis de certains representants §/, les travaux d'un organe d'etude ne
presentaient aucun caractere imperatifj d'autre part, les principes enonces dans le
rapport de la Commission des mesures collectives pouvaient tout au plus guider le
Conseil de securite ou l'Assemblee generale au cas ou les Nations Unies prendraient
des mesures collectives et enfin, la liberte d'action des organes competents des
Nations Unies restait entiere. Un representant soutint 21 que les travaux de la
Commission des mesures collectives avaient dans l'ensemble le caractere d'etudes et ne
devaient pas necesssirement recevoir l'approbat1on de l'Assemblee. Pour cette raison,
sa delegation formulait certsines reserves sur l'expression ltavec satisfaction" qui
figure au paragraphe 1 du projet de resolution. Un autre delegue declara !Q/ ~ue le
rapport contenait certaines recommandations fondees sur l'bypothese d'une decision du
Conseil de securite ou d'une recammandation de l'Assemblee generale. Un troisieme
representant estima ±!/ que le fait que l'Assemblee generale et le Conseil de securite
aient accepte le rapport n'obligeait nullement ces organes ou les Etats Membres a
appliquer, le cas eCheant, l'une quelconque des mesures envisagees.

12. La Premiere Commission adopts W, par 50 voix contre 5, avec 2 abstentions, ce
projet de resolution qui devint la resolution 809 (IX) de l'Assemblee generale.

e. LE COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES AU PLEBISCITE DANS LES TERRITOIRES
SOUS TUTELLE DU TOGO SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE

13. Par sa resolution 944 (X) sur la ~uestion de l'unification du Togo et de l'avenir
du Territoire sous tutelle du Togo sous administration britannique, l'Assemblee
generale

"3. Decide de nommer un Commissaire des Nations Unies au plebiscite qui
exercera, au nom de l'Assemblee generale, les pouvoirs et fonctions de surveillance
que la ~tlssion de visite a definis dans son rapport special, et auquel seront
adjoints les observateurs et le personnel que le Secretaire general designera
apres avoir consulte le Commissaire;

lt4. Recommande, en outre, que le plebiscite soit organise et effectue sur la
base des dispositions proposees au chapitre VI du rapport special de la Mission de
visite, sous reserve des modifications de detail prises apres accord entre
l'Autorite administrante et le Cammissaire des Nations Unies au plebiscite, et
des mesures camplementaires que le Cammissaire pourrait proposer afin d'assurer
un climat libre et neutre pour le plebiscite;

"5. Prie le Commissaire des Nations Unies au plebiscite de presenter au
Conseil~tutelle, pour qU'il l'examine et le transmette a l'Assemblee generale
a sa onzieme session, un rapport sur l'organisation, la conduite et les resultats
du plebiscite, afin que l'Assemblee generale puisse, en consultation avec l'Auto
rite administrante, evaluer les resultats et determiner les mesures qu'il y
aurait lieu de prendre par la suite, lors de I'accession de la Cote de l'Or a
l'independance, compte tenu de toutes les circonstances et conformement aux
dispositions de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de tutellej

§j A G (IX), lere Camm., 703eme seance, par. 17; 704eme seance, par. 18;
705eme seance, par. 14; 706eme seance, par. 29.

2l Ibid., 704eme seance, par. 48.
~ Ibid., 703 €me seance, par. 13.
ID. Ibid., par. 21.
ID Ibid., 706eme seance, par. 36.
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Paragraphes 14-15 Article 22

"6. Prie le Conseil de tute11e de continuer, conf'ormement aux dispositions de
l'Accord de tutelle et de la Cbarte, a exercer ses fonctions a ses sessions
ordinaires ou a ses sessions extraordinaires, s'i1 y a lieu, et de prendre en
consideration toute question relative au Territoire sous tutelle qui pourrait se
presenter ou qui lui serait renvoyee;lI.

14. Les dispositions citees ci-dessus faisaient partie d'un projet de resolution
soumis par la Quatrieme Commission a la dixieme session de l'Assemblee generale. Au
cours des debats qui ont eu lieu a la Quatrieme Commission, on esttma~ indispen
sable de definir avec precision les pouvoirs et les fonctions du Cammissaire des
Nations Unies au plebiscite. Le paragrapbe 6 devait permettre au Conseil de tutelle
de regler tous les conflits qui pouvaient surgir entre l'Autorite administrante et
le Commissaire. Etant donne la composition du Conseil, i1 paraissait douteux que ses
membres pussent arriver a se mettre d'accord sur la solution a apporter a tout conflit
qui leur serait renvoye. 11 fallait done fixer les pouvoirs du CGmmisseire au
plebiscite de fa~on suffisamment detai11ee pour eviter toute possibi11te de conflit,
et le charger de faire rapport d1rectement a 1'Assemblee genera1e. A 1'inverse,
d'autres representants soutinrent ~ que le Commissaire n'aurait que des fonctions de
surveillance, que le Cammissaire et son personnel auraient toute liberte pour faire
des representations a l'Autorite administrante et observer sans restriction le derou
lement Qes operations de plebiscite. Si l'Autorite adm1nistrante n'acceptait pas ces
representations, le Commissaire presenterait probab1ement des observations a ce sujet
dans son rapport au Conseil de tutelle. Ses fonctions et attributions ne seraient
done nullement insuffisantes. S'i1 emettait des critiques sur la maniere dont le
plebiscite s'etait deroule, il etait possible que le Conseil ou l'Assemblee portent
sur les operations un jugement defavorable et fussent amenes a en invalider les
resultats. 11 decoulait de cette situation meme que les probabilites, pour le Conseil
de tute1le, d'avoir a arbitrer les conflits entre le Commissaire et l'Autorite admi
nistrante} etaient tres faibles. D'ailleurs la decision du Censeil viendrait en
dernier ressort devant l'Assernblee.

f. LE COMITE AUTORISE A RECEVOIR LES DEMANDES DE REVISION
DES JUGEMENTS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

15. Par sa resolution 957 (X) sur la procedure de reformation des jugements du
Tribunal administratif des Nations Dnies, l'Assemblee generale a cree un Comite et
l'a habilite, en vertu du paragraphe 2 de l'Article 96 de la Charte, a demander l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice s'il decidait que la demande de
revision d'un jugement du Tribunal administratif reposait sur des bases suffisantes.
Avant que cette resolution ne fut adoptee, le projet de creation du Comite se heurta
a l'objection suivante !2/ : un tel Camite n'appartenait pas a la categorie des
organes subsidiaires envisagee a l'Article 22 de la Charte. Ceux-ci devaient exercer
certaines fonctions, a eux devolues par l'Assemblee generale, alors que le Comite
propose sera1t institue a la seu!e fin de decider s'il yavait lieu ou non de demander
a la Cour un avis consultatif.

WAG (X), 4eme Connn., 543eme seance, par. 17-19. Par la suite, une proposition
tendant a creer un groupe de travail charge d'elaborer le texte du mandat de la
~tlssion de contr61e des Nations Unies pour le plebiscite a ete retiree par ses
auteurs (A G (X), 4eme Comm., 541eme seance, par. 48 et 49; 542eme seance,
par. 2).

ill Ibid., 544eme seance, par. 67.
~ A"G(x), 5eme Comm., 496eme seance, par. 39; Plen., 541eme seance, par. 22. Voir

egalement l'etude consacree a l'Article 96 dans le present Supplement.
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Article 22 Paragraphes 16-20

2. Pouvoirs de decision conferes aux organes subsidiaires

16. La pratique suivie par l'Assemblee generale en la matiere n'a pas varie au cours
de la periode consideree. Ainsi, en renouvelant pour un an le mandat du Rapporteur
du groupe special charge d'etudier la question de la creation d'un fonds special des
Nations Unies pour le developpement economique, l'Assemblee generale, par sa reso
lution 822 (DC), Iu! a confere le droit de poursuivre des consultations independantes
avec les gouvernements.

3. Caractere obligatoire des decisions des organes subsidiaires

17. Les debats qui se sont deroules au cours de la neuvieme session de 1 'Assemblee
generale sur la question du caractere obligatoire des jugements du Tribunal a.dminis
tratif des Nations Unies ont ete examines, ainsi que les decisions adoptees par
l'Assemblee a ce sujet, dans l'etude deja publiee au Repertoire ~.

18. Au Comite special charge de la refbrmatlon des jugements du Tribunal adminis
tratif et, plus tard, a la Cinquieme Commission, lors de la dixieme session de
l'AssembIee generale, 11 fut admis par la majorite des delegations que lea refor
mations devraient uniquement porter sur d'importantes questions d'ordre juridique
et ne pas s'etendre a des questions de fait!ll. En vertu de la resolution 957 (x)
de l'Assemblee generale, qui a modifie le statut du Tribunal administratif, les
demandes de revision de jugements du Tribunal fondees sur la decouverte de faits
nouveaux doivent etre directement adressees au Tribunal lui-meme.

C. Rapports des organes subsidiaires avec les autres organesW

1. Organes faisant rapport au Conseil de securite DU recevant
des directives de ce Conseil

19. A l' exception de la Commission des mesures collectives, que I'Assemblee generale,
par sa resolution 809 (IX), a invitee a rester en mesure de poursuivre differentes
etudes et a faire rapport au Conseil de securite et a l'Assemblee quand elle le
jugerait necessaire, l'Assemblee n'a cree aucun organe subsidiaire charge de faire
rapport au Conseil de securite ou d'en recevoir des directives.

2. Organes faisant rapport au Conseil economique et social DU

recevant des directives de ce Conseil

20. Par sa resolution 822 (IX), l'Assemblee generale a prie le Rapporteur du groupe
special d'etude sur la question de la creation d'un fonds special des Nations Unies
pour le developpement economique

"••• de soumettre au Conseil economique et social, qui devra l'etudier specia
lement a sa vingtieme session, le rapport qu'il lui sera possible de presenter
a l'epoque sur les resultats de ses missions, et de communiquer son rapport final

Voir dans le Repertoire sous l'Article 22, par. 136-146.
Voir egalement dans le present Supplement, sous l'Article 96.
Des organes subsidiaires crees par l'Assemblee generale ant ete frequemment pries
de cooperer avec le Secretaire general dans l'execution de leurs fonctions. Voir
dans le present Supplement sous l'Article 98.
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~aragraphes 21-23; Annexe Article 22

a l'Assemblee generale a sa dixieme session, de fa~on ~ue l'Assemblee generale
puisse l'examiner en meme temps ~ue les observations ~ue le Conseil economique
et social aura pu transmettre au sujet du rapport dont 11 aura ete saisi
precedemmentjll.

21. Par sa resolution 923 (X), l'Assemblee genera1e a cree un Camite special pour les
Questions relatives a la creation d'un fonds special des Nations Unies pour le deve
loppement economique, charge d'enalyser les rGponses et les observations des gouver
nements relativement a la creation, au role, a la structure et aux operations du
fonds propose, "afin de presenter au Conseil economique et social a. sa vingt-deuxieme
session, puis a l'Assemblee generale a sa onzleme session, le rapport interimaire
qu'il aura pu etablir et de remettre un rapport final au Conseil a sa vingt-troisleme
session".

3. Organes faisant rapport au Conseil de tutelle ou recevant
des directives de ce Conseil

22. L'unique organe subsidiaire relevant du Conseil de tutelle et cree par
l'Assemblee generale au cours de la periode etudiee est l'Office du Cammissaire des
Nations Unles au plebiscite dans le Territoire sous tutelle du Togo sous adminis
tration britannique. Ses rapports avec le Conseil de tutelle et avec llAssemblee
generale ont ete examines aux paragraphes 13 et 14 ci-dessus.

4. Relations entre organes subsidiaires

23. Par sa resolution 818 (IX), l'Assemblee generale invitait l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient
(UNRWA) Ita poursuivre ses consultations avec la Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine, au mieux des 1nter~ts des t~ches respectives de ces
deux organes." Aux termes de la meme resolution, l'Assemblee generale

"7. Autorise le Directeur a. preparer, en consultation avec la Commission consul..
tative, et a. l'avance pour chaque exercice financier, les budgets de secours et
de reintegration qu'il enverra ensuite au Camite de negociation des fonds extra
budgetaires, sans prejudice de leur examen aunuel par l'Assemblee generale;

118. Invite le Comite de negociation des fonds extra-budgetaires, lorsqu'il
aura requ lesdits budgets du Directeur de l'Office, a. obtenir les fonds
necessaires a. l'Office;".

ANNEXE

Organes subsidiaires de l'Assembl~e g~n~rale cr~~s ou reconduits
entre le 1er septembre 1954 et le 1er septembre 1956
(class~s dans l'ordre chronologique de leur cr~ation)

Note explicative

1. La presente annexe contient une suite de la liste d 1 0rganes 5ubsidiaires pUbliee
en annexe a. l'etude de l'Article 22 dans le Repertoire, et reprend le numerotage au
point ou il avait ete arrete. Etant donne les grandes differences qui marquent ces
organes, leur classement, meme en grandes categories, demande quelques explications.
On a donc prevu, dans l'annexe, une co1onne intitulee "Remarques" ou sont donnees, le
cas echeant, des indications sur les categories dans lesquelles figurent les divers
organes.

242



Article 22 Annexe

2. Les organes sont enumeres selon les resolutions aux te~es desquelles 115 ont ete
crees a l'origine; lorsqu'~~ organe & ete reconduit ou rends e~ fonction, ULe note a
cet effet est inseree dans la colonne "i\ema.rques", m.e.is lorsqu'un nouvel organe a ete
inst1tue pour en remplacer un ancien, 11 figure separement dans la liste. Les organes
que ltAssemblee ~ recammande au Secretaire general de creer, ou dent elle a autorise
la creation (en tant que distincts des organes subsidiaires qU'elle a elle-meme crees
et dont les membres sont nommes par le 3ecretaire general) figurent seperement a la
fin de la liste, de me-me que la Sous-Conmission des Balkans de la Commission d' obser
vation des Nations Dnies pour la paix, que cette Commission avait ete priee
d'instituer.

3. Dans la premiere colonne figurent la resolution ou les resolutions crea..71t l' ort?:C?-:;1e
et fixant son ~~dat. Dans le cas ou des resolutions ulterieures ont prolonge son
existence ou modifie son mandat, mention en est faite dans la colonne "EeI:l2..YqL:es".

4. Dans la deuxieme cololli~e, les organes sont classes selon les fonctions principales
suivantes : comites d'etude (E); commissions politiques (p); organes d'~ssistance

administrative (A): organismes d'execution (0); et organismes judiciaires (J).
Certains des organes subsidiaires de l'Assemblee ne rentrent a proprement parler dans
aucune de ces categories; un bref expose des principales differences figure dans la
colonne t1Rema.rques".

5. Dans la troisieme colonne, qui a trait a la composition, les organes sont divises
en trois categories: ceux qui sont composes dtEtats (E); ce'uc qui sont composes
d'experts exer~ant leurs fonctions a. titre individuel (EX) et ceux qui sont composes
d'une seule personne (1). Lorsqu'il a ete tenu compte de considerations ou de
restrictions particulieres pour le choix des membres de ces organes ou pour la nomi
nation des representants qui en font partie, il en est fait mentio~ dans la colonne
"Remarques".

6. La quatrieme colonne, qui parte sur la methode de designation, se rapporte aux
categories suivantes : election par ItAssemblee generale (B); decision de l'Assemblee
generale (D) - il peut s'agir ici soit d'une categorie d'Etats, soit de la designation
de certains Etats sans election for.melle; nomination par le President de ItAssemblee
(p); nomination par une commission de l'Assemblee (C); nomination par le Secreta1re
general (00) ou nomination par un autre moyen indirect (r). Ces moyens indirects sont
indiques clans la colonne "Remarques", de meme que les cas 0\1 il Y a eu designation
par plus d tune methode.

7. Dans la cinquieme colonne, qui a trait a la durae, les organes sont divises en
trois categories : organes "permanents lt (p); organes crees pour une periode inde
finie (r); et organes crees pour une periode determinee ou a une fin particuliere, de
duree limitee (L).

8. A la sixieme colonne, q,ui a trait a la methode uti11see pour mettre fin aI' organe
figurent trois categories : les organes auxquels 11 a ete mis fin expressement par une
decision de l'Assemblee generale (AG et le numero de la res81~tio~); ceux qui ont
ete remplaces par un nouvel organe subsidiaire ayant des fonctions a peu pres
identiques (R); et ceux dont l'existence est reputee avoir pris fin lorsque leur
manda.t a ete execute (E) •

9. La septieme colonne, qui est consacree au lieu de reunion, camporte trois cate
gories Siege (S); Geneve (G); region dans laquelle s'exerce la competence de
l'organe (R). Dans cette colonne, ne figurent que les cas o~ une disposition
expresse indique le lieu de reunion de l'organe, mais non les ca.s ou cette indication
peut etre deduite du libelle de la resolution. Les cas particuliers sont indiques
dans la. colonne "Remarques".
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Annexe Article 22

10. La hu1tiame colonne camprend les categories suivantes, qui correspondent aux
diverses methodes selon lesquelles sont communiques les rapports : directement a
l'Assemblee generale (n)j au Conseil de securite (CS); au Conse!l economique et social
au par son intermediaire (CES)j au Conseil de tutelle (CT); au Secreta1re general ou
par son intermediaire (SG). Dans tous les cas ou l'indication de ces categories
demande a etre completee, une indication figure a. la colonne "Rema.rques".
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88. Commission des mesures 809 E E D I - - D/SG Commission primitivement tnst1tuee en vertu de la
collectives (IX) resolution 377 A (V), section Dj recondu1te aux

termes des resolutions 503 (VI) et 703 (VII).

Invitee, par la resolution Bo9 (IX), a rester en
mesure de poursuivre telles etudes qui lu1
sembleraient souhaitables et a faire rapport au
Conse!1 de securite et a l'Assemblee generale
quand elle le jugera necessa!re

89. Comite consultatif 810 B E D L - - - Ce Comite devait donner des avis au Secretaire I
I

pour la Conference (IX) "general sur la preparation de la Conference inter-
internationale Bur nat10nale sur l'util1sat ion de I' energie atomique
l'utilisatlon de a des fins pacifi~ues.

l'energ1e atomlque 912
a. des fins (X) Recondu1t aux ter.mes de la resolution 912 (x) et
pacifiques Charge de conseiller et d'assister le Secretalre

general pour la preparation de la seconde
Conference Internationale sur l'utllisation de
l'energie atomique a des fins paclfiques. Le
Camite et le secretaire general devaient aussi
etudier comment l'Agence InternationaJ.e de
II~nergie atomique peut etre reliee aux Nations
Uhies et cammuniquer les resultats de cette ~tude

BUX gouvernements Interesses avant la ~onvocat1on
de la conference sur le texte definitif du statut
de l'Agence.
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90. Commission de bons 817 E E D L - - D Commission primitivement creee aux ter.mes de la
offices sur (IX) resolution 718 (VIII).
l'admission de
nouveaux Membres La resolution 817 (IX) invitait la Commission a

. poursuivre ses efforts et l1. faire rapport a
l'Assemblee generale, si possible au cours de
la neuvieme session et, en tout cas, au cours
de la dixieme session.

91. Directeur de l'Office 818 0 I SG L - - D/SG Agence creee a l'origine en vertu de la reso-
de secours et de (IX) lution 302 (IV). La resolution 818 (IX) en a
travaux des Nations proroge le mandat jusqu'au 30 juin 1960.
Unies pour les
refugles de Palestine
dans le Proche-Orient
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92. Commission des Nation~ 820 E EX D!P L - - D Instituee a l'origine aux termes de la reso-
Unies pour l'etude (IX) lution 616 A (VII) puis reconduite aux termes de
de la. situation la resolution 721 (VIII).
raciale dans l'Union
SUd-Africaine Reconduite aux termes de la resolution 820 (IX)

pour faire rapport a la dixieme session.

Les membres originels ont ete designes par
l'Assemblee generale sur ]a proposition du
President; les resolutions 721 (VIII) et 820 (IX)
ont prevu que, si un ou plusieurs membres de la
Commission ne pouvaient continuer a en faire
partie, l'Assemblee generale n'etant pas en
session, leurs rempla~ants seraient designes par
le President, en consultation avec le Secretaire
general.

93. RErpportel1r special sur 822 E I D L - - CESj Rapporteur special nomme, a l'origine, en vertu de
la question de la (IX) D la resolution 724 B (VIII).
creatiop d'un fonds
special des Nations La resolution 822 (IX) prolongeait d'un an le mandat
Uhies pour le deve- du Rapporteur et le priait de faire rapport a.u
loppement economique Conseil economi~ue et social et de communiquer son

rapport final a l'Assemblee generale, a sa. dix1eme
session, avec I'aide du Secreta1re general et a'un
groupe special d'experts choisis par ce dernier de
concert avec le Rapporteur special.

, I

~..,.
()
~
(D

I\)
I\)



~.....
Q.....
re
f\)
f\)

g
~

Organes cr~es a la neuvieme session

~
0 S cvoM

~ +> o @ Itn
0 <tl Pi ~ °a ~oM ~.p tlD Q) 0 i gTitre de l'organe ~ cv 0,-l '0) .. s::
'd§ (J) CfJ"; 0

subsidiaire 'Q) OM OM gf Remarques
CfJ tlD to ,.; ,ex! §'(I) H Q orl
H 0 0 cv .p ~ '0) Q) CfJ

to o,-l to :'j o,-t H re ClI
cdr-l Q .p Ct-f rrj
M 0 or-! Q) cv Q) Q)

.p or-! (J) rcl '8~ re '88~ § .p 0 0 ell
0 A .0 '<I> .coP ~ ..c ","1

'(1) s::: 8 +'
~

+>.p ~) .p.p
o H 0 'Q) 'Q) cv orl '<DCO
~o ~ c.> "';;' ~s ~~ ~o~

94. Jaboratoire des Nations 83·4 G
Unies pour les (IX)
stup~fiants

95. Comite de negocia.tion 8hl A A E P L R - D outre le rapport qu'il devait normalement pr~senter,

des fonds extra- (IX) le Comite etait invite a revolr son mandat, en ~le

budgetaires de determiner s'il serait souhaitable d'y apporter
des modifications, et a presenter ses conclusions
a ce sujet a l'Assemblee generale a sa dixieme
session.

96. Comite special sur la 888B E E D L E - D Le Comite devait etudier la question de l'insti-
question de la refor- (IX) tution d'une procedure pour la reformation des
mati on. des jugements juzemerlts du Tribunal admi.nistratif, et faire
du Tribunal rapport a l'Assp~blee eenerale, a sa dix1erne
administratif session.

97- Co~itp. du programme de M9B E D L E - - Le Comite devait preparer le programme des ceremonies
lR commemoration du (IX) commemoratives du dixi~me anniversa1re des Nations
dixi0me anniversaire Tmies, en collaboration avec le Secretaire general
Qe la signature de la et de concert avec les autorites civiles de
Charte San Francisco.

9R• Camite sp~cial sur la 895 E E D L - S D Le Comite devait presenter a l'Assemblee generale,
question de la defi- (IX) 8. sa onzieme session, lID rapport detaille suivi
nit10n de l'aeression d'un projet de de~1nition de l'agression.
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99. Comlte Bclentiflque des 91 3 E E D I - - DjSG Le Camite devait recevolr et r~unlr la documen-
effete des radiat10ns (X) tatlon sur la radioactivite, fournie par des
atomiques Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unles

ou des institutions specialisees, presenter
chaque; ann6e un ra.pport sur l' t§tat des travaux,
etab1ir pour le 1er juillet 1958, ou plus tot,
un resume, accampagne d 'un exemen critique, des
rapports requs au 5ujet des ra.diations, enfln
cammuniquer periodiquement les rapports et
examens critiques au Secretaire general pour
publication et transmission aux Etats Membres des
Nations Unies ou aux membres des institutions
specialisees.

100. Comite ad hoc du Fonds 923 E E P L - - CESj Le Comite devait presenter un rapport intertmaire
special~Nations (X) D au Conseil economique et social a. sa vingt-
Unies pour le deve- deuxieme session, puis a l'Assemblee generale a
loppement economique sa onzieme session, et remettre un rapport final

au Conseil, a sa vingt-troisieme session.

101. Comite des rensei- 933 E E Dj L - - D Cree a l'orisine aux termes de la reso-
gnements relatlfs (X) E lution 332 (IV), reconduit pour de nouvelles
aux terri-toires periodes de trois ans en vertu des reso-
non autonomes lutlons 646 (VII) et 933 (X).
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102. Cammlssaire des Nations 944 p I D L E - CT Commissaire nomme pour surveiller l'organisation et
Un1es au plebiscite (x) la conduite d'un plebiscite daDs le Terrltoire
dens le Territoire sous tutelle du Togo sous administration
sous tutelle du Togo britannique.
sous administration
britannique Son rapport devait etre presente au Conseil de

tutelle, pour examen par le Conse!l et
transmission a l'Assemblee generale, a sa onzieme
session.

1°3· Comite des demandes 951 J E D I - S - Comite compose des Etats Membres representes li

de revision de (X) au Bureau de la derniere en date des sessions
jugements du Tribunal ordinaires de l'Assemblee generale.
administratif

Autorise a demander des avis consultatifs a la Cour
1nternationale de Justice.

104. Camite de negociation 958 A E P L - - D Des reunions seraient convoquees par le Secretaire
des fonds extra- (X) general si le Comite en faIsaIt la demande, et
bUdgetBires les engagements auraient ete annonces au cours

de ces reunions.

105. Comite d'etude du 915 A E P L - - D Chacun des Membres nammes par l'Assemblee devaIt
regime des (X) designer un expert qui sIegera1t au CanIte.
traitements,
indemnltes et
prestations
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106. Comit~ consultatlf au 971 A E L E - - Le Comlt~ deva1t etre compose de representants des
sujet du CtmetIere (X) Etats dont les ressortlssants se trouva1ent encore
connnemorant les enterres a Tanggok, Coree.
morts des Nations

Le Caro1te devaIt conseiller le Secretalre general,Unies en Coree
charge d'entreprendre la negociation d'un accord
avec la Republique de Coree afin d'acquer1r le
droit d'utl11ser a titre permanent l'emplacement
du cfmetIere commemoratif et prle de prendre toute
toutes les dIspositions necessa1res en vue de
l'institutIon et de la conservation permanente du

1Icimetiere.

1°1. Commission mIxte 988 J EX Dj I - - - A remplace le Tribunal des Nations Unies en Libye,
d'arbitrage ita1o- SG qui 8vait ete cras aux termes de la reso-
libyenne lution 388 A (V).

La Commission devait etre cornposee de trois membres,
dont l' un serait nonnns par le Gouvernement de
l'Italie, un autre par le Gouvernement de la
Libye et le troisieme par le Secretaire gener8~.

La Commission devait fixer le lieu, ou les lieux,
ou s'effectueraient ses travaux.
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108. Comite des mesures 992 E E D L - - D Le Comite devait examiner, en consultation avec le
preparatoires pour (X) Secretaire general, la question de la date et
une Conference aux du lieu de reunion de la Conference ainsi que
fins d'une revision son organisation et sa procedure.
de la Charte

109. Commission du droit 98)-~ Les articles 10, 11 et 12 du Statut de la
international 985 Commdssion ont ete modifies comme suit :

986
(x) 1) Les membres de la Commission seraient elus pour

cinq, et non plus trois ans.

2) L'Assemblee generale, et non plus la Commission,
pourvoirait au remplacement, en cas de vacance
a la Commission survenant apres election.

3) La Commission se reunirait a l'Office europeen
des Nations Unies, a Geneve, et non au Siege,
a. New-York.
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9. Personne chargee de 816 P I SG I - - - Lea Gouvernements de l'Inde, du Pa.kistan et de
faciliter la solution (IX) l'Union Sud-Africaine eta1ent pries de designer
de la question du un gouvernement, \me institution ou une personne,
traitement des arin de faciliter un rapprochement entre eux et
personnes d'origine de lea aider a regler leur differend. Si, dens
indienne etablies dens les six mois a compter de la date de la reso-
l'Uhion Sud-Africaine lution, lea parties n'etaient pas parvenues a

un accord, le Secretaire general designerait une
personne chargee de faciliter la solution de If
cette question.
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Sous-Coroite de la 715 E E I I - - Cornm. La resolution 715 (VIII) suggerait que la
Connnission du ~VIII) nesarm. Commission du desarmement etudiat l'opportunlte
desannement de ereer un comite compose des representants des

808 Puissances principalement interessees, qui
(IX) serait charge de rechercher, en prive, une

solution acceptable et ferait rapport a la
914 Commission afin que celle-ci puisse etudier
(X) cette solution et rendre compte a l'Assemblee

generale et au Conseil de securite avant
le ler septembre 1954.

Elle suggerait en outre que le Coroite, une fois
constitue, tint ses seances privees dans les
differents pays les plus vivement interesses a
la question.

Les resolutions 808 (IX) et 914 (X) suggeraient a
la COnmUssion du desannement de convoquer a.
nouveau le Sous-Comite.
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